Formulaire de requête
pour le règlement par l’IBPT
d’un litige entre opérateurs
(loi du 17 janvier 2003 concernant les recours et le traitement des litiges à l'occasion de la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du régulateur des secteurs des postes et télécommunications belges)


1. Identité des parties

1.1. Identité du requérant et/ou du représentant légal

· Nom :
· Prénom :
· Domicile :
· Adresse postale :
· Code postal / localité (pays)
· Numéro de téléphone :
· Adresse électronique :

Si personne morale :

· Dénomination :
· Siège social :
· Adresse postale :
· Code postal / localité (pays)
· Le cas échéant, si nécessaire et/ou souhaité :domicile élu en Belgique :

Représentant légal :
· Nom :
· Prénom :
· Domicile :
· Qualité :
· Numéro de téléphone :
· Adresse électronique :

Sous peine d’irrecevabilité de la requête, les statuts du requérant doivent être joints.

1.2. Identité de la partie adverse :

· Nom :
· Prénom :
· Domicile :
· Adresse postale :
· Code postal / localité (pays)

Si personne morale :

· Dénomination :
· Siège social :
· Adresse postale :
· Code postal / localité (pays)
· Le cas échéant, si nécessaire et/ou souhaité :domicile élu en Belgique :

2. Litige

2.1. Objet (s)

Décrivez ici l’objet (ou les objets) du litige et développez les moyens à l’appui de votre requête.

Cette rubrique peut être rédigée séparément, sur support durable, étant donné qu’à peine d’irrecevabilité de la requête l’objet (ou les objets) du litige doi(ven)t être décrit(s) précisément et que tous les moyens du demandeur doivent être développés dans le cadre de sa requête.

2.2. Proposition de solution (s)

Cette rubrique peut être rédigée séparément, sur support durable, étant donné que la proposition doit être suffisamment claire et précise, à peine d’irrecevabilité de la requête.

Cette rubrique peut être rédigée séparément, sur support durable, étant donné qu’à peine d’irrecevabilité de la requête, l’objet (ou les objets) du litige doi(ven)t être décrit(s) précisément et que tous les moyens du demandeur doivent être développés dans le cadre de sa requête.




2.3. Négociations (preuve de l’existence du litige)

Cette rubrique peut être rédigée sur papier libre distinct étant donné qu’à peine d’irrecevabilité de la requête, celle-ci doit être accompagnée de la preuve d’existence du litige, à savoir que les négociations entre les parties sur cet(s) objet(s) n’ont pas abouti dans un délai de quatre mois à partir de leur ouverture.


· Date(s) de la demande motivée d’ouvrir des négociations :

[bookmark: _GoBack]Si le litige porte sur plusieurs objets, différentes dates peuvent être indiquées, en regard de chacun des objets distincts.

· Il est en outre conseillé au requérant de décrire, pièces à l’appui, le déroulement des négociations (en ce compris la chronologie) et de fournir les données techniques nécessaires à la bonne compréhension des discussions.

2.4. Inventaire des annexes
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